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Crédit immobilier : quelles solutions et perspectives 

au cœur de la crise du coronavirus ? 

 
Dans ce contexte de crise sanitaire et de télétravail généralisé pour la majorité des acteurs de la finance 

et de l’immobilier, le mois d’avril débute avec une légère augmentation des taux sans que celle-ci 

n’impacte véritablement les conditions d’emprunt. L’épidémie de COVID-19 et les mesures de 

confinement ont néanmoins très fortement freiné la demande de crédit immobilier.  

Malgré le confinement, la centrale de Financement et ses équipes restent mobilisées et continuent 

d’accompagner et de répondre aux besoins de financement des particuliers et des investisseurs. 

Quelles perspectives et options possibles pour les emprunteurs ? Quelles réactions et postures des 

acteurs financiers ? Quel impact sur les taux ?  

Quelles options possibles pour les projets et crédits immobiliers en cours ?  

Malgré les contraintes induites par la pandémie, les acquéreurs et emprunteurs disposent aujourd’hui 

de nombreuses solutions pour mener à bien leur projet d’achat immobilier :  

1. Quels conseils pour un acheteur dont le dossier est bien avancé mais dont le compromis de 

vente n’a pas encore été signé ? A ce jour, peu d’offices notariaux proposent de recourir à la 

signature électronique. Ils s’engagent néanmoins à différer la signature dans les 15 jours qui 

suivront la sortie du confinement. 

Les vendeurs peuvent-ils se désengager ? « Les vendeurs tout autant que les acquéreurs 

souhaitent aller au bout de leur projet, dans les meilleures conditions possibles. Trouver un 

nouvel acheteur prendrait encore plus de temps que d’attendre la mise en place de la signature 

en différé. Notre conseil est donc de négocier à l’amiable l’allongement des délais pour la 

signature du compromis et d’avancer, en attendant, sur la constitution du dossier de 

financement, sur les conseils d’un courtier. », précise Sylvain Lefevre, Président de La Centrale 

de Financement.  

2. Quelles solutions de financement pour un acquéreur dont le compromis est déjà signé ? dans 

un contexte d’effectifs réduits et de travail à distance, les banques ont dû se réorganiser pour 

assurer la continuité de leurs activités. Bien que surchargées, elles ont besoin de continuer à 

attirer de nouveaux clients et notamment par l’intermédiaire du crédit immobilier, qui reste 

une valeur sûre et appréciée des Français. « C’est dans cette optique que nous avons mis au 

point, tout comme la majorité de nos banques partenaires, la signature électronique afin de 

finaliser, dans les meilleurs délais, les demandes de prêts de nos clients. Nous nous chargeons 

également de prolonger la validité des offres de prêt jusqu’à 90 jours, contre 30 jours 

habituellement. » ajoute Sylvain Lefevre. 

3. Pour les crédits en cours : reporter ou moduler les mensualités ? La modulation des 

échéances de prêt n’est possible que si cette clause est prévue au contrat de prêt (mais, ces 

clauses ne s’appliquent souvent qu’à partir d’une ou deux années de crédit).  

Au regard de la situation inédite dans laquelle se trouve l’ensemble du pays, le report des 

échéances de prêt a quant à lui été rendu possible pour une durée de 6 mois. « Sans pénalités 



ni frais additionnels, cette mesure exceptionnelle est une solution véritablement solidaire et 

efficace apportée par les banques. Elle permet à un grand nombre d’emprunteurs de se 

prémunir de fins de mois difficiles ! » déclare Sylvain Lefevre.  

Existe-t-il des solutions pour les assurances crédit ? Les échéances de l’assurance emprunteur 

ne sont pas reportables, puisque le contractant au prêt continue d’être exposé aux différents 

aléas couverts par l’assurance (ex : problèmes de santé, décès etc.).  

Celui-ci ne peut pas non plus être dispensé du paiement de ses mensualités, malgré une baisse 

de revenu liée au chômage partiel. Les assurances emprunteurs ne couvrent en général que la 

baisse de revenu engendrée par la perte d’un emploi, pour motif économique.  

Quelles perspectives pour les taux de crédit ?   

Les taux de crédit immobilier sont dépendants de l’évolution du taux des Obligations Assimilables du 

Trésor (OAT), qui varient beaucoup en fonction de la situation économique. « L’actualité incertaine, 

liée à la crise sanitaire que nous traversons, a de nombreuses fois fait fluctuer le taux de l’OAT, sans 

qu’il soit véritablement possible de dégager la tendance d’évolution des taux. Il y a néanmoins fort à 

parier pour que ceux-ci restent stables dans les mois à venir et même au sortir di confinement. Même 

si certaines banques majoreront un peu leurs taux afin de se garantir une marge, celles-ci n’ont aucun 

intérêt à limiter l’accès au crédit et encore moins au crédit immobilier qui représente l’un des 

placements les moins risqués pour elles… Et pour favoriser la relance des emprunts, Il est également 

fort probable que le Haut Conseil de Stabilité Financière (HCSF) assouplisse certaines de ses directives, 

telles que le plafonnement des prêts accordés à 33% d’endettement. Une mobilisation de tous les 

acteurs financiers sera nécessaire pour redonner du souffle à notre économie et soutenir 

l’investissement dans nos territoires. La Centrale de financement soutiendra et accompagnera tous les 

acteurs engagés dans cette dynamique ! », conclut Sylvain Lefevre. 

Avril 2020, un mois toujours favorable à l’emprunt  

Malgré une légère hausse des taux généralement constatés, les conditions d’emprunt demeurent très 

favorables à l’emprunt sur le mois d’avril 2020.  

Ainsi, avec les taux annoncés ce mois-ci, pour un emprunteur contractant un prêt d’un montant de 200 

000 € sur 20 ans à 1,20 %, la mensualité s’élèvera à 937,8 euros avec un coût total de crédit de 25 072 

euros. 

Evolution des taux 

 
 

Les taux immobiliers moyens d’avril 2020 par durée d’emprunt 

Les conditions de taux généralement constatées augmentent légèrement pour l’ensemble des durées 

habituelles de prêts avec 0.07% d’augmentation sur 10 et 25 ans, 0,08% sur 7 et 15 ans. Cette légère 



tendance haussière s’accentue pour les emprunts sur 20 ans, avec 0.09% d’augmentation constatée, 

ainsi que pour les emprunts effectués sur 12 ans, pour lesquels les taux se sont accrus de 0.1%. 

Durée de prêt Taux fixes de 
 mars 2020  

Taux fixes 
d’avril 2020  

Evolution Remboursement mensuel pour 
10 000€ empruntés 

7 ans / 84 mois 0,59 %  0.67 % + 0,08 % 121.89 € 

10 ans / 120 mois 0,69 % 0.76 % + 0,07 % 86.57 € 

12 ans /144 mois 0,77 % 0.87 % + 0,1 % 73.16 € 

15 ans / 180 mois 0,92 % 1.00 % + 0,08 % 59.85 € 

20 ans / 240 mois 1,11 % 1.20 % + 0,09 % 46.89 € 

25 ans / 300 mois 1,40 % 1.47% + 0,07 % 39.85 € 

 

Les meilleurs taux immobiliers d’avril 2020 par durée d’emprunt 

Un emprunteur bénéficiant d’un très bon dossier pourra solliciter un financement, avec un taux hors 

assurance aussi avantageux que le mois précédent, de 0,14 % sur 7 ans, 0,36 % sur 10 ans, 0,49 % sur 

12 ans, 0,56 % sur 15 ans, 0,77 % sur 20 ans et 0,97 % sur 25 ans.   

Durée de prêt Taux fixes de 
mars 2020 

Taux fixes 
 d’avril 2020 

Evolution Remboursement mensuel pour 
10 000€ empruntés 

7 ans / 84 mois 0,14 % 0.14 % = 119.64 € 

10 ans / 120 mois 0,36 % 0.36 % = 84.85 € 

12 ans /144 mois 0,49 % 0.49 % = 71.52 € 

15 ans / 180 mois 0,56 % 0.56 % = 57.93 € 

20 ans / 240 mois 0,77 % 0.77 % = 44.97 € 

25 ans / 300 mois 0,97 % 0.97 % = 36.28 € 
  

 

Profil des emprunteurs ayant réalisé leur projet en mars 2020 

Usage du bien financé en mars 2020  

 

 

 

 

 

L’emprunteur type du mois de mars 2020 

Statistiques diverses Tous dossiers primo-accédants hors primo-accédants 

Âge moyen 38 ans 32 ans 41 ans 

Répartition H/F 51.8% d'hommes 52.9% d'hommes 51.4% d'hommes 

Répartition H/F mono-empr. 55.5% d'hommes 57.6% d'hommes 54.3% d'hommes 

Revenu annuel du ménage 54 600 € 39 072 € 61 683 € 

Montant d'apport moyen 34 609 € 27 730 € 37 702 € 

% d'apport moyen 10,2 % 9,2 % 10,6 % 

Prêt principal moyen 201 145 € 165 405 € 216 764 € 

Durée moyenne du prêt p. 20 ans et 4 mois 22 ans et 9 mois 19 ans et 4 mois 

 

Principal 

Secondaire 

Locatif nu 



 

À propos de la Centrale de Financement 

Fondée en 2013 par Sylvain Lefèvre et Philippe Girou, La Centrale de Financement est l’un des leaders français 

du courtage en prêt immobilier – financement, regroupement de crédits et assurance emprunteur. Son ambition 

est de faciliter l’accès au prêt immobilier au plus grand nombre, en proposant des offres de prêts immobiliers et 

d’assurances emprunteurs aux conditions financières les plus avantageuses, et en garantissant une relation 

personnalisée et durable à ses clients, autour de quatre engagements : exigence, expertise, déontologie, et 

accompagnement. 

La Centrale de Financement s’appuie sur un réseau de plus de 190 agences et 900 collaborateurs répartis sur 

tout le territoire national, et a noué des partenariats avec la quasi-totalité des grands acteurs banque-assurance 

du marché. Elle a négocié, en 2019, un volume de crédit de 5,3 milliards d’euros. 

En 2018, La Centrale de Financement a ouvert une nouvelle page de son histoire, avec l’entrée au capital du 

groupe APRIL, devenu actionnaire majoritaire de la société. L’objectif : développer des synergies fortes sur le 

marché du crédit immobilier et son écosystème et proposer une offre globale visant à optimiser le coût de 

financement de l’acquisition immobilière pour les particuliers et les professionnels, en alliant le meilleur du crédit 

immobilier et de l’assurance emprunteur, en France et plus largement en Europe. 
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